
Ville de Chamalières 

La Charte de l’Arbre 



Qu’est ce que c’est ? 
 Document qui va promouvoir la gestion durable  

    de l’arbre sur un territoire. 

 

 Objectifs :  - sensibiliser les usagers de l’espace public 

             à la protection du patrimoine arboré 

   - faire comprendre  et respecter  

 les principes de gestion durable de l’arbre. 

 - proposer des solutions de gestion et  

 des bonnes pratiques à suivre. 

 

 Démarche entreprise dans de nombreuses villes…  

 mais peu en Auvergne. 

 



Contenu 

 Document en 4 parties : 

 

  1ère Partie : Pourquoi une Charte ? 

   

  2e Partie : L’arbre et la ville de Chamalières 

   

  3e Partie : Arbre et réglementation 

   

  4e Partie : Fiches techniques 

Axe communication 

Axe technique 



1ère Partie : Pourquoi une Charte ? 

 Explique les raisons de la création de ce document 

 

 Le respect de 8 principes : 

 - la diversité 

 - la permanence 

 - la durée 

 - la dynamique du paysage 

 - l’économie 

 - la pédagogie 

 - la solidarité 

 - l’innovation 



2ème  Partie : L’arbre et la ville de 

Chamalières 
 Intégration de l’arbre dans le milieu urbain Chamaliérois 

 

 

 

 

 

 

 

 Les vertus de l’arbre en ville (dépollution, biodiversité, oxygène…) 

 



3ème Partie : L’arbre et la 

réglementation 

 Fixe le cadre réglementaire de l’arbre en ville  

 

 

 

 

 

 

 Expose les principaux documents et règles à respecter : 
 Le PLU 

 Les sites classés 

 Le code civil et les règles de mitoyenneté 

 Les servitudes à proximité des réseaux 

 ect… 

 



4ème partie : Les fiches techniques 

 Proposent et conseillent des solutions de gestion durable 

 

 Neuf fiches :  
o Inventaires et diagnostics 

o La plantation 

o La taille et l’élagage 

o Les travaux d’entretien 

o La protection lors des chantiers 

o La communication 

o La gestion du salage 

o La cohabitation avec les oiseaux 



 



Les annexes 

 Outils pour faciliter la gestion du patrimoine arboré. 
 

 Cartographie des arbres et des alignements classés 

 

 Déclaration de problématiques phytosanitaires des arbres appartenant aux  

    particuliers 

 

 Article 4 du CCTP – Travaux à proximité des arbres. 

 

 Barème d’évaluation des arbres d’ornement 

 

 Récapitulatif des points de vigilance pour les entreprises 

 

 Fiche de contrôle pour les entreprises 



Adoption de la Charte 

 Validation et adoption par la commune en Conseil municipal 

 

 

 

 Signature des partenaires (entreprises, syndics, associations…) 

 

 

 

 Signature des habitants 

 

 

 



Résultats : exemple de Lyon 

 Entre 1992 et 2011 : 

 

 Multiplication du nombre d’arbres par 2 (42 000    85 000 arbres) 

 

 18 000 arbres dépérissants renouvelés 

 

 Diversification des espèces : aucune espèces ne dépassent 10% de la 
population totale d’arbre de la ville (à part le platane : 26%) 

 

 Amélioration de la qualité paysagère grâce à l’identification des 8 
principes et le contrôle de ces derniers 

 

 Diminution du coût d’entretien des arbres de 45% 

 

 



Merci de votre attention 

 


